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:introduct io

extra ordinaire puissant , l
'

ordinateur est en même temp s

une redoutable fragi l ité . Les forces de la nature
,
brutes ou domestique

feu
,
magnétisme) engendrent autant de risques contre lesquels le

de sécurité ne sont pas toujours sans fai l le

dangereux car mo ins prévisib les sont les risques imputab les

homme . Erreurs d
'

entrée
,

de manipulations , défai l lance de

peuvent causer des pré judices cons idérables sans que l
'

o

pour autant parler de fraude qui n
'

apparaît qu
'

avec l

malve i l lance . Qu
'

est - ce que la fraude informatiqu

I - Qu
'

est - ce que la fraude informatiqu

une définition précise de la fraude informatique serai

qu
'

i lك

.s'agit de pratiques malhonnêtes et dommageab les

.Laconnaissance
, précise de la fraude

,
diversité des pratique

des préjudices personnal ités et motivations des auteurs et de

tout ce la re lève de la crimino logie p lus que du droit et ne fer

pas malgré son intérêt l
'

obj et de cette étude ,
nous essaierons pou

de développer la notion de l
'

adaptation du droit aux ex igences d

technique(A) et voir l
'

introduction du vol dans l
'

informatiqu

(analysejuridique)
:A : L

'
adaptation du dro it aux exigences du progrès techniqu

une époque ou l
'

usage de l
'

ordinateur et le commerce des biens

.informatiquesse généralisent , les occasions de dé lits se multip l ien

ceux - ci sont souvent re liés à la sécurité de cette techno logi

par un b ien tenu . Le commerce des micro - ordinateurs o

peut
- être le théâtre d

'

infraction aux règles de la concurrenc

du droit des marques de la légis lation)أ،
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douan ière ou du travai l
,
ou dro it comptable ou des soc iétés , qui n

'

ont rie

spéc ifiqu

qu
'

i l y ait véritablement fraude informatique ,
i l faut qu

ord inateur so it au coeur de l
'

ag i ssement en cause et l
'

insécurité peut êtr

obj et . La fraude qui nous intéresse à essentie l lement un aspec

les d iverses causes d
'

insécurité ont été inventoriée

(
1 (
)manipulations informat iques accès indu aux systèmes et réseau

phénomène ne pose pas seu lement des problèmes techniques mai

et surtout de comportement de moeurs ou de sociétés et don

dans un monde civi lisé
,
appel le une réponse juridiqu

official ise le mal et encadre la réact ion sociale de ce droit
,
tan

de nos jours , i l faut être très franc sur ce point , on ne peut

attendre des m irac les . Les règ les juridiques ne sont pas la seule répons

ne sont pas une réponse suffisante
,
car i l faut se garder de confondr

et effectiv ité d
'

une norme juridiqu

ne faut pas dire nom plus
-

que nos
"

règles juridiques soien

adaptées au phénomène nouveau de la fraude ou du piratag

Les textes spécifiques ne sont pas légion et les réforme

en cours suivent un rythme pruden

i l dénoncer parm i les facteurs d
'

insécurité un vide juridiqu

sidéral qu
'

entretiendrait presque à plaisir une partie de l

doctrin

difficulté n
'

est pas nouve l le . Depuis la première révolution di lemm

confrontés à de nouve l les formes de dél inquance ,
sont pri

le di lemme de princ ipe de légalité criminel le et de la défense de

sociales les plus forte

le développement de l
'

informatique cependant l
'

emprise d

technique est d
'

une amp leur sans précédent , assurant la re lève d
(2)l

'

homme dans le domaine du travai l cérébral

.Latechno logie nouvelle touche au savoir et donc au pouvo i

tous les secteurs de l
'

activité
,
el le offre à la criminalité u

1 (
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'
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champ et des moyens d
'

action dont on ne saurait sans doute mesure

l
'

amp leur

de
"

fraude@س

"

. Cette criminal ité est fort variée
( n

. Les différente

rencontrées
, qu

'

e l les soient présentées sous l
'

angle des

qualا ifications usuel les (vo l , escroquerie ,
abus de confiance . . . ) ou se lo

r

(2)
(lessecteurs de l

'

informatique conservés ( logiciels ,
données

,
matérie

présente pas tou jours la même spécificit

sauf la connotat ion idéo logique et surtout la frag i lité de se

la destruction vo lontaire d
'

ordinateur ou d
'

installatio

ne présente guère de particularité au regard des infraction

empreinte de la techno logie nouve lle est plus nette lorsque c
'

est pa

usage de l
'

ordinateur que sont commises des malversation

de fonds de toute sorte par action sur le système pour qu
'

i

enregistre pas certains déb its ou qu
'

i l crédite indûment certain

L
'

escroquerie parait alors mieux adaptée que le faux en raiso

l
'

ex igence d
'

un écrit inhérente à ce dernier encore qu
'

elle ait ét

(ainsi que le vo l d
'

ai l leur

difficu ltés les p lus sérieuses de l
'

adaptation du droit aux exigence

progrès technique se rencontrent lorsqu
'

on envisage l
'

informatique e

qu
'

ob j et d
'

infraction

:B : L
'

informatique en tant qu
'

objet d
'
information

3 (
expressionà)

"

@ا

"

laque l le on préférera cel le p lus neutre de
"

b iens informatique

de nombreuses convoitises . ces créations de l
'

esp r itس@م

"

fru i ts de recherches et d
'

investi ssements souvent fort onéreux
"

biens

,d'une valeur cons idérable mais en quête de statut
(4)

sont consultée

reproduites , divulguées
?5
cédées ou détruites au grand préjudic

de leurs créateurs ou ayants droi

1 (
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'
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L
'

insuffisance des défenses techniques a conduit la pratique

une protection juridique dans l
'

univers des propriété

(droit d
'

auteur et dro it des brevets notamment ) ou par le

traditionnel recours aux diverses formes de responsabilité civile

(Parallèlementles auteurs
, ( la jurisprudence est pour l

'

instant réservé

un arsenal répressif considérable . Parmi les qualification

i l en est dont le champ d
'

application est nécessairement

lim ité par l
'

ob j et de l
'

infraction tel le la vio lation du secret professionne

personnal ité du délinquant ex : la divulgation du secret de fabrique , le

préalables de l
'

abus de confiance ou les mécanisme

en cause par ex : l
'

escroqueri

autres sont en revanche promise au plus brillant avenir notammen

du code pénal Algérien applicables au

non autorisées de données originales , aux reproductions e

au simple usage non autorisé de logiciels originaux . Usagers e

se plaignent de
"

vols de temps machine
"

.

"

vo l

informations ou autres
"

,
sans avo ir toujours ple inement conscience d

que l
'

emp loi du terme
"

vo l
"

sous - entend du po int de vue de l
'

analys

juridiqu

en effet sans transition de la constatation de la valeur pécuniair

biens informatiques et de la malhonnêteté des pirates à

l
'

incrim ination de leur attitude par le délit de l
'

article 3 50 du C . P .A
(

du raccourci vertigineux car
,
de l

'

une à l
'

autre
,
le chemin d

juridique est semé d
'

embûche

un bien ait de la valeur n
'

impl ique pas nécessairement qu
'

il mérit

car entre l
'

onéros ité et la patrimon ialité se dresse la barrière d

l icéité . Ainsi un log iciel destiné à dissimuler certains revenus à l

du fisc aurait sans doute une valeur considérable . Il est douteu

qu
'

i l so it juridiquement protégé

:Qu'une protection soit souhaitable ne signifie pas l
'

appropriation

,ellepeut emprunter les diverses vo ies de la responsabilité civil

ou autres d

du savo ir - faire
,
celles - ci sont seules ouvertes lorsque l

'

intérê

(:d u code pén a l frança is et 205 et su ivant du C . P . A I؟
(2)
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publ ic ferme la vo ie des protections privat ives à des valeurs parfaitemen

et reposant sur des invest i ssements souvent auss i cons idérable

i l s
'

agisse des idées
,

découvertes sc ientifiques , méthode

ou autres exc lues de la brevab il ité et du domaine du dro i

auteur pour sat isfaire aux ex igences de l iberté de la science
,
de l

industri e
'

)س@

supposer qu
'

une protection jur idique soit organ isée autour d
'

un dro i

i l n
'

en résulte pas nécessa irement qu
'

une sanction pénal

qu
'

une protect ion pénale puisse être organ isée et présent

uti l ité
,

encore faut - i l just ifier le recours à l
'

incrim inatio

de l
'

article 3 50 du code pénal algérien Le vo l est - i

adapté ? Apporte t
- i l un surcroît de protection ? S

'

intègr

i l convenablement dans le dro it app l icab le Aucune de ses interrogat ion

appel le de réponse év idente ,
car l

'

introduction du vo l dans le domain

l
'

information ne va pas sans d ifficultés qu
'

i l s
'

ag isse de la légalité o
'

à l
'

analyse des différents é léments de l
'

incrimination comm

à été préc isé p lus haut
"

le vo l est la soustract ion frauduleuse de l

d
'

autru i
"

ce dé l it de l
'

art ic le 3 50 du code pénal A lgérien est- i

?adapté aux diverses prat iques de
"

vo ls informat ique

l
'

élément moral
,
la réponse pos itive ne fait aucun doute . Que l qu

la pratique cons idérée les
"

pira tes ont conscience de soustraire u

qui ne leur appartient pas et sont mus par l
'

intention de s

()3l
'

appropri

point de vue de l
'

é lément matériel i l en est autrement
,
car i l es

de reconnaître un enlèvement ou une usurpation de possess io

meuble corpore l dans les diverses captations de données ou cop ies d

env isagées . Mais des efforts considérables se sont développe

dans deux direction

me s i on en ret ien t la concept ion l a p l us restr ict ive*خ
(1)
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les vols de b iens informatiques sont plus ou moins s itués dans le-

.pro longement de vo l matérie

autres par contre sont présentés comme portant sur l
'

informatio

Car pour obtenir communicat ion de données incluses dans une bas

travail ler un système
,
reproduire un logiciel , les pirates doivent

nécessairement exercer une certaine maîtrise sur des éléments corporel

en prenant (bande , d isquette ) so it en uti lisant le matériel (terminal o

ordinateur lui - mêm

avoir défini ce qu
'

est la fraude informatique i l serait important d

à présent à l
'

informat ique comme moyen de détournemen

d
'

informat io

/ L
'
informatique comme moyen d

détournement de l
'
informatio

de connaissance susceptible d
'

être représenté à l
'

aide de

nvention pour être conservé
,
traité ou communiqué »

,
l
'

informatio

l a substance inte l lectue l le de l a donnée
"

renrésenta tion sou

notion.«

des réal i tés d
'

une extrême d ivers i té
2 (

،
d

'

éléments comptab le
)3 (
d
'

instruments de la vi
(4)

حياهكا@س@،،،

Le prob lème naît de ce que ces diverses informations
_ j adis éparses son

par l
'

effet de l
'

informatique , en un bien unique ,
la mémo ir

ordinateur dont l
'

accès automat ique à di stance est rendu possible par l

telle sorte que tout ce qui concerne un homme
,
une entreprise ou un

peut passer contre le gré de l
'

intéressé e

puissance d
'

un tiers rival
,

concurrent ennemi
, qui pourr

l
'

utiliser ou en prendre cop ie . Quelles sont donc le

information
'

اح

22Décembre l 98 1 sur l
'

enr i ch issement du vocabu l aire en mat ièreشا4لا
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:A - La protect ion de l
'
information

:La protection de l
'

information emprunte deux vo ies à savo i

propriété et le secre

La propriété : ne couvre qu
'

un domaine ce lui des propriété

strictement défini pour sauvegarder la l iberté d

et de l
'

industrie
, de la recherche et de la communication . I

agit en effet du dro it d
'

auteur qui concerne les créat ions de form

du brevet re latif aux inventions de caractère industriel et de

signes distinctifs d
'

un produit ou serv ic

faut préciser par ai l leurs que la marque ne s
'

acquiert que par dépôt : l

du brevet commence seu lement à la présentat ion de l

le droit d
'

auteur acquit sans formal ités n protège que le

. L
'

information à l
'

état pur , l
'

idée
,
n

'

est pas obj et de)

intel lectue l les . Encore faut - i l ajouter qu
'

e l les consistent en u

d
'

exp lo itation strictement défini . E l les sont radicalemen

à protéger leur titulaire contre une uti l isation de l
'

information

d
'

autres fins . Qu
'

en est - i l du secre

Le secret : son régime est différent
,
i l interdit la révé lation e

la reproduct ion ou l
'

ut i l isation de l
'

information qu
'

i l concerne . L

mais se prête)

merve i l le à l
'

app l ication de la responsab i l ité c iv i le sous toutes se

matière quas i dé l ictue l le le contrat en précise largement la portée ,
e

not ion de faute de l
'

artic le 1 3 82 du code civi l frança is et 1 24 du cod

algérien ,
est d

'

une extrême soup lesse e l le peut couvrir tou

i l l icite au - de là du secret ; les pro longements traditionne ls o

de la responsabi l ité c iv i le en la concurrence déloyale et l

des agissements parasitaires , comp lètent l
'

arsenal des règle

qu
'

elle s

.

()
soس@ ient secrètes ou recè lent une part de valeur ajout

1 (
L

'

art ic le de presse est p rotégé ma is pas l a nouve l le . Le spot pub l i c i ta i re est protégé ma is pas l
'

idé

le p rofess ionne l as tre int au secret profess ionne l est coupab l e de dél i t de v io lence du sec ret
)-ع

(3289-1-1987Pلج
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"

L
'

adaptat ion du d ro i t aux b iens informat iques In l
'

app rop r i at ion de l
'

informat ion (LITE
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Que peut apporter de p lus
"

la propriété de l
'

information
"

que certain

appellent de leurs voeux ? Assurément peu de chose si on adme

Mr : CATALA
( ' )

que
"

cette propriété
"

permet seulement à l
'

auteuجr

d
'

une

'

information fruit d
'

un travail intellectuel de ne point la divulgue
"

propriété
"

n
'

aurait de toute façon que peu de point commun ave

propriété corporelle c lassique ou les diverses propriété intellectuel le

secteur qui échappe le plus à ces protections est celui de

de l ibre circulation : informations re levant du domaine

public , (textes officie ls
,
décisions de justice ,

documents administratif

légales) et informations publiées à toutes fins utiles par leur

utilisation est l ibre
,
la reproduction également

,
sauf les hypothèses o

applique le dro it d
'

auteur ; la seule protection e l le
- même mais la faço

elle a été captée

:B - La lutte contre la fraude informatiqu

technicien qui ressent les effets de la fraude
,
l
'

économiste qui e

les dommages , le spécialiste de la sécurité en butte aux lacune

savent parfaitement que le phénomène ne pose pas

des problèmes techniques mais encore et surtout d

de moeurs ou de sécurité et donc nécessairement
,
dans u

de civi lisé
,
appe l latif réponse juridique qui offic ialise le mal e

la réaction social

ce droit tant so llic ité de nos jours , i l faut être très franc sur ce po in

ne peut attendre des mirac les . Les règ les juridiques ne sont pas l

réponse , elles ne sont pas une réponse suffisante . Le droit n
'

est pa

seule défense : il n
'

apparaît , le plus souvent , qu
'

en seconde ligne pou

les parades techn iques ,
consacrer des règ les de comportemen

issues du milieu de l
'

informatique ou ,
à l

'

inverse démanteler de

de sécurité contraires aux principes de notre vie sociale . Le dro i

est pas non p lus une réponse suffisante car i l faut se garder d

existence et effectivité d
'

une norme juridique . Un exemp l

s imp le illustrera la distinction :
"

so it un individu qui , par un moye

quelconque se procure la carte bleue et le numéro secret d
'

u

et procèdent à des retraits de bil lets , achats auprès des commerçant

ori e@س

(1)

+
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e disposer d
'

une règle de dro it qu i"لماحا

cette attitude
,
les articles du code pénal concernant le vo l o

escroquer ie sont manifestement app l icab les el le est de mettre un tern

ces pratiques , ce qui pose des problèmes de po l ice ,
de techn ique

et de coût financier que le droit ne peut résoudre . Ce n
'

es

à dire
,
nature l lement que les règles juridiques soient parfaitemen

au phénomène nouveau de la fraude informatique . Les texte

ne sont pas légion et les réformes lég is latives en cour

un rythme prudent . Faut - i l pour autant dénoncer parmi le

d
'

insécurité un v ide juridique quasiment s idéra

qu
'

entretiendrait
, presque à plaisir une partie de la doctrin

y a nécessairement un certain décalage entre l
'

évo lution technique
"

l
'

é laboration de règles juridiques ,
le juriste do it raisonne

selon le corps de règles dont i l s
'

agi

dro it civi l
,
le but est de préven ir et de réparer les dommages et l

juridique fourn it des instruments très souples
"

le contrat et l
"

, parfaitement adaptés à la révo lution informatiqu

dro it pénal en revanche ,
il s

'

agit de punir une personne phys ique ,
u

coupable mais i l faut év idemment des lo is pénales nouvel les

adaptées à l
'

informatique mai s il faut qu
'

e l les so ient peu nombreuse

et aptes à suivre les progrès quotidiens de la technique . E l le

donc
'

être mûrement ré fl éch i es , S i toute loi est un mal en so

l
'

enseigne le Doyen CARBONNIER
,
i l est certain qu

'

un

lo i est un mal abso lu : elle engendre la fraude en fournissan

armes aux coquins , e l le paralyse l
'

act iv ité créatrice en découragean

moins experts en jurisprudenc

difficulté de légiférer en matière de fraude et de sécurité informatique es

n@مt en fait de réglementer est celui de l
'

idée de la cr@لأ
cation sous toutes@،كلأ،1فلأ@ثا

formes
,
il est régi par un ensemble de règles extrêmement complexes car i

et souventلأاص@،لاصلاح
ssement@لأوللأمس@سك dans le cadre de la liberté du co

de l
'

industrie ,
développer la recherche en préservant l

'

accès de tous à l

préserver les secrets sans entraver la libre circulation des idées et de

5


	REVUE ALGERIENNE DES SCIENCES JURIDIQUES ECONOMIQUES ET POLITIQUES. N°1999-1
	COUVERTURE AVANT
	COUVERTURE INTERIEURE
	Page 
	Page 
	Page 

	PAGE TITRE
	Page 3
	Page 

	SOMMAIRE
	Page 5
	Page 

	ETUDES
	Page 7 
	Page 
	LA RESPONSABILITE PENALE DES PERSONNS MORALES
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 

	LES PROCEDURES DE REGLEMENT DES DIFFERENDS ET CONFLITS DANS LE DOMAINE DES TELECOMMUNICATIONS
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 

	LE PIRATAGE INFORMATIQUE
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 

	LE REGIME DE LA PUBLICATION DE PRESSE : LES RAISONS D'UNE REFONTE
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74

	L'ARBITRAGE INTERNE EN DROIT ALGERIENNE
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 

	LES PARCOURS STEPPIQUES : DE LA DEGRADATION A LA PROTECTION
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 114
	Page 115
	Page 116
	Page 
	Page 
	Page 


	المجلة الجزائرية للعلوم القانونية الاقتصادية و السياسية. عدد 1999/01
	Page 
	Page 

	الفهرس
	Page 5
	Page 6

	دراسات
	Page 7 
	Page 
	نحو نموذج متكامل لجهاز ادارة التنمية في الدول العربية
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 

	التجربة الدستورية الثالثة في موريتانيا دستور 1991
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56

	التشريع الاسلامي بين الاكتفاء بالنصوص و التوسع في المصادر
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70

	الاحتجاج بعقد الايجار على مشتري العقار
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 

	أسواق الأوراق المالية مع دراسة حالة الجزائر
	Page 81
	Page 82
	Page 83
	Page 84
	Page 85
	Page 86
	Page 87
	Page 88
	Page 89
	Page 90
	Page 91
	Page 92
	Page 93
	Page 94
	Page 95
	Page 96
	Page 97
	Page 98
	Page 99
	Page 100
	Page 101
	Page 102
	Page 103
	Page 104
	Page 105
	Page 106
	Page 107
	Page 108
	Page 109
	Page 110
	Page 111
	Page 112
	Page 113
	Page 

	الاتصال في المؤسسة الجزائرية مع دراسة حالة مؤسستين صناعيتين
	Page 115
	Page 116
	Page 117
	Page 118
	Page 119
	Page 120
	Page 121
	Page 122
	Page 123
	Page 124
	Page 125
	Page 126
	Page 127
	Page 128
	Page 129
	Page 130
	Page 131
	Page 132
	Page 133
	Page 134
	Page 135
	Page 136
	Page 137
	Page 138
	Page 139
	Page 140
	Page 141
	Page 142
	Page 143
	Page 144
	Page 145
	Page 146
	Page 147
	Page 148
	Page 149
	Page 150
	Page 151
	Page 152


	COUVERTURE ARRIERE


